
 

Introduction à la finance d’entreprise 

Comment calculer le seuil de rentabilité ? 

Ce cours vous est proposé par Fatmatül PRALONG, enseignante agrégée en sciences 

économiques, Sorbonne Université et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie 

Gestion. 

Exercice 

Attention ceci est la version corrigée de l’exercice. 

Objectif 

Mettre en pratique le cours sur le seuil de rentabilité. 

Enoncé 

Vous disposez des informations partielles concernant deux entreprises : Alpha et Bêta. A vous de 

compléter le tableau ci-dessous afin de déterminer celle qui est la plus risquée. 

 
Entreprise Alpha Entreprise Bêta 

Chiffre d’affaires 7 500 9 500 

Coûts fixes 2 000 4 200 

Coûts variables 3 000 3 500 

Résultat exploitation 2 500 1 800 

Taux de marge sur 

coûts variables 

(7500-3000)/7500  

= 0,6 

(9 500-3 500)/9500  

= 0,63 

Seuil de rentabilité (SR) 2000/0,6  

= 3 333,3 

4200/0 ,63  

= 6 666,6 

Marge de sécurité 7 500 – 3 333,3  

= 4 166,6 

9 500 – 6 666,6  

= 2 833,3 

Indice de sécurité (7 500 -3 333,33)/ 7 500 

= 0,555 soit 55,5 % 

(9 500 – 6 666,6)/ 9 500 

= 0,298 soit 29,8 % 
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L’entreprise Bêta dispose d’un chiffre d’affaires plus élevé (9 500 euros contre 7500 euros pour 

Alpha). Pourtant, elle présente également un risque plus élevé : Ses coûts fixes sont tout d’abord 

plus élevés, mais ce n’est pas tout. Son seuil de rentabilité est plus important, cela signifie que 

l’entreprise rentabilise son activité plus difficilement comparé à Alpha.  

De plus, sa marge de sécurité est plus faible (tout comme son indice de sécurité). En cas 

d’instabilité économique, la société Alpha peut espérer survivre face à un retournement brutal 

de l’activité mais la société Bêta peut disparaitre si elle ne parvient pas à adapter le volume de 

ses charges à la situation. 
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